
OFFRE D’EMPLOI 
 

 
 

 

TITRE DU POSTE :      TECHNICIEN (NE) INSPECTEUR (TRICE) EN URBANISME ET EN 

ENVIRONNEMENT 

 

 

TYPE DE POSTE: Permanent temps plein 

 

Située à 30 minutes de Québec, au pied du Mont Sainte-Anne et bordée par le fleuve Saint-Laurent, la 

Ville de Beaupré désire s’adjoindre une personne ayant des qualifications en urbanisme. 

 

Ville prospère, jeune et dynamique en pleine expansion offrant des services à plus de 8 000 personnes et 

soucieuse d’offrir à ses citoyennes et citoyens un milieu de vie de qualité, la Ville est dotée d’un budget 

de plus de 17 millions. 

 

 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE : 

 

Sous la responsabilité du Directeur du service de l'urbanisme, la personne assure l’application de la 

réglementation d’urbanisme ainsi que les sphères d’activités reliées à la règlementation des règlements 

municipaux en matière de nuisance, de la paix et l’ordre, d’animaux, de la circulation des véhicules lourds, 

du colportage, de l’utilisation de l’eau potable et autres règlements qui pourraient être adoptés par le 

conseil municipal et qui seraient sous la juridiction du service. La personne assure également la portion 

des plaintes dans le domaine de compétence du service. 

 

Principales responsabilités : 

 

• Effectuer les tâches reliées à l’application de la règlementation d’urbanisme, plus particulièrement 

procéder au traitement des dossiers d’inspections à la suite de l’émission d’un permis ou d’un certificat 

d’autorisation; 

• Effectuer des inspections sur le terrain afin d’assurer le respect de la conformité aux lois et aux 

règlements en matière d’urbanisme et de l’environnement; 

• La personne reçoit et informe les citoyens sur les différentes règlementations municipales et 

provinciales et elle assure un rôle de conseiller auprès de la clientèle; 

• Il sera demandé à la personne d’analyser, au besoin, des demandes de permis, de certificats requis par 

la règlementation, de les traiter en fonction des différents règlements et d’émettre les permis ou 

certificats et en assurer le suivi; 

• Assurer le suivi des plaintes relatives au domaine de compétence (urbanisme et de l’environnement) et 

aux domaines de compétence municipale (nuisances, animaux, la paix et l’ordre, la circulation, 

véhicules lourds, colportage, utilisation de l’eau potable et autres); 

• Assurer le suivi pour la coupe des chaînes de rue; 

• Effectuer le suivi des plaintes et requêtes; 

• Rédiger et émettre les avis et les constats d’infraction et en assurer le suivi; 

• Représenter la Ville à la cour municipale et autres instances le cas échéant; 

• Participer à des rencontres de travail avec les partenaires municipaux, fournisseurs, élus et autres 

collaborateurs internes et externes; 

• Participer à des comités locaux et régionaux dans le cadre des activités sous sa responsabilité; 

• Effectuer la numérisation et du classement; 

• Effectuer toute autre tâche connexe reliée à son domaine et demandée par son supérieur. 
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EXIGENCES : 

 

- Posséder un diplôme d’études collégiales en aménagement du territoire et en urbanisme ou en 

architecture; 

- Expérience minimale d’une à deux années dans un poste similaire; 

- Être en mesure de promouvoir par vos actions une approche client; 

- Avoir une bonne connaissance des lois et règlements relatifs à l'urbanisme; 

- Facilité à utiliser divers outils informatiques, notamment la suite Office, ArcGIS; 

- Être familier avec la géomatique; 

- Autonome, capable de gérer des projets; 

- Manifester une facilité à communiquer tant oralement que par écrit; 

- Démontrer des aptitudes à travailler en équipe et avoir le sens de l’initiative; 

- Avoir du discernement et un bon jugement; 

- L’employeur peut exiger un test d’aptitude ou de qualification; 

- Avoir une bonne maitrise du français parlé, écrit et une bonne capacité à rédiger des rapports; 

- Posséder un permis de conduire valide et un véhicule; 

- Être disponible en dehors des heures du bureau; 

- Toute expérience jugée pertinente pourra être considérée afin de compléter ou remplacer un des 

éléments mentionnés ci-dessus; 

 

Nous vous remercions à l’avance de votre candidature, cependant, seules les personnes sélectionnées en 

entrevue seront contactées. 

 

 

SALAIRE ET AVANTAGES SOCIAUX :  

 

- Statut : Cadre intermédiaire 

- Poste permanent, temps plein 

- Heures par semaine : 32,5 heures  

- Entre 62 814 $ et 76 404 $ selon l’expérience et la formation 

- Gamme complète d’avantages sociaux 

- Assurance collective qui inclut le volet dentaire; 

- 8 jours de congé maladie annuel ; 

- 3 jours de congé mobile annuel ; 

- Plusieurs formations sont offertes par l’employeur; 

- Utilisation du Centre multifonctionnel et du Centre aquatique au tarif résident pour l’employé; 

 

 

DATE :  S.V.P. faire parvenir votre curriculum vitae ainsi qu’une lettre de motivation dans laquelle 

le candidat devra démontrer son intérêt et ses qualifications pour le poste au plus tard le 9 

février 2024 par la poste au 10995, rue des Montagnards, Beaupré (Québec) G0A 1E0, ou 

par courriel à: josianne.gagnon@villedebeaupre.com ou par télécopieur : 418-827-3818. 

 

 

Beaupré, le 25 janvier 2024  

 

 

REMARQUE 

 

La présente description d’emploi reflète les éléments généraux du travail à réaliser et ne doit pas être 

considérée comme une description exhaustive de toutes les tâches à accomplir. La Ville de Beaupré 

souscrit aux principes d’égalité en emploi. 
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